








You are cautioned that changes or modifications not expressly approved by the party responsible for compliance could void your 
authority to operate the equipment. 



Industry Canada - Class B  This digital apparatus does not exceed the Class B limits for radio noise  
emissions from digital apparatus as set out in the interference-causing equipment standard  
entitled “Digital Apparatus,” ICES-003 of Industry Canada.   

Cet appareil numérique respecte les limites de bruits radioélectriques applicables aux appareils numériques  
de Classe B prescrites dans la norme sur le matérial brouilleur: “Appareils Numériques,” NMB-003 édictée  
par l’Industrie. (1) cet appareil ne peut pas provoquer d'interférences et  
(2) cet appareil doit accepter toute interférence, y compris les interférences qui peuvent causer un mauvais  

fonctionnement de l'appareil. " 

Under Industry Canada regulations, this radio transmitter may only operate using an antenna of a type and maximum (or lesser) gain approved for the transmitter 
by Industry Canada. To reduce potential radio  
interference to other users, the antenna type and its gain should be so chosen that the equivalent isotropically radiated power (e.i.r.p.) is not more than that 
necessary for successful communication. 

Sous la réglementation d'Industrie Canada, ce transmetteur radio ne peut fonctionner en utilisant une antenne  
d'un type et un maximum (ou moins) gain approuvées pour l'émetteur par Industrie Canada. Pour réduire le  
risque d'interférence aux autres utilisateurs, le type d'antenne et son gain doivent être choisis de manière que la puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE) 
ne dépasse pas ce qui est nécessaire pour une communication réussie. 

L'equipement est conforme aux limites d'exposition aux RF etablies pour un environnement non controle. L'antenne (s) utilisee pour ce transmetteur ne doit pas 
etre co-localises ou fonctionnant en conjonction avec une autre antenne ou transmetteur. 

RF exposure warning: The equipment complies with RF exposure limits set forth for an uncontrolled  
environment. The antenna(s) used for this transmitter must not be co-located or operating in conjunction  
with any other antenna or transmitter. 


